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Introduction 

Le présent rapport sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est 
établi en application des articles L.1612-24 et L2311-1-2 du Code général des 
collectivités territoriales. Il vise à dresser un état des lieux de la situation de l'égalité 
entre les femmes et les hommes au sein de notre collectivité et à présenter les actions 
menées par la commune sur son territoire. 

La situation au sein de l’institution communale en matière 
d’égalité entre les hommes et les femmes 
 

1. Effectifs totaux de la commune (permanents et non permanents) 

 

Les données présentées sont celles arrêtées au 31 décembre 2025. 

A cette date, la commune de Bourg-lès-Valence compte 332 agents (postes 
permanents et non permanents), soit 9 de moins qu’au 31 décembre 2024, dont 187 
femmes (56 %) et 145 hommes (44%).  

La répartition femmes-hommes témoigne d'une légère surreprésentation féminine 
dans les effectifs communaux mais reflète un bon équilibre. A titre d’information la 
proportion pour Romans Valence Agglomération est la suivante : 66% de femmes et  
34 % d’hommes.  

La baisse des effectifs affecte essentiellement les personnels non permanents (- 22) 
au profit des personnels permanents qui, quant à eux, sont en hausse significative 
(+13).  

La collectivité a ainsi poursuivi l’effort de pérennisation des emplois de ces dernières 
années.  

2. Répartition entre agents permanents et non permanents 



 

 

➢ Postes permanents  

Les effectifs se répartissent en 253 agents permanents (76 %) et 79 agents non 
permanents (24 %).  

Parmi les agents permanents, on compte 123 femmes (49%) et 130 hommes  
(51 %) révélant une quasi-parité dans cette catégorie.  

➢ Postes non permanents  

Les agents non permanents sont au nombre de 79 agents dont 64 femmes (81 %) 
et 15 hommes (19 %), témoignant d’un déséquilibre très marqué et une nette 
surreprésentation féminine. 

Cette répartition montre que la précarité de l'emploi continue à toucher la population 
féminine de manière significative.  

Ce déséquilibre hommes-femmes parmi les personnels non permanents s'explique 
par la concentration de ces emplois dans des secteurs historiquement féminisés. Les 
métiers de l'animation, de la restauration et de l'entretien des bâtiments sont 
traditionnellement occupés par des femmes.  

Ces postes non permanents, souvent à temps partiel, correspondent également aux 
contraintes d'articulation entre vie professionnelle et familiale que les femmes 
assument encore majoritairement.  

Cette situation n’est bien entendu pas spécifique à la commune de Bourg-lès-Valence 
et se retrouve au niveau national ainsi que dans les statistiques de France Travail : 
63,2% des femmes inscrites à France travail recherchent des métiers dits féminins 
dans lesquels les femmes sont déjà surreprésentées contre 6% des hommes inscrits 
à France Travail. 

 

 

 

 

 



3. Agents permanents par statut 

 

 

Les titulaires représentent la majorité des effectifs permanents. La répartition 
hommes/femmes varie peu selon le statut fonctionnaire ou contractuel, avec une 
proportion d’homme très légèrement supérieure aux femmes dans chaque catégorie. 

 

4. Agents permanents par catégorie statutaire 

 

 

 

La répartition par catégorie statutaire montre une concentration d’agents très 
importante en catégorie C, qui regroupe la majorité des agents permanents. Les 
catégories B et A sont moins représentées. Cette répartition est une spécificité de la 
fonction publique territoriale et particulièrement des communes, compte tenu des 
services de proximité qu’elles assurent. 

On n’observe pas de tendances significatives dans la répartition hommes/femmes : 
les femmes sont légèrement surreprésentées en catégorie A (55% contre 46 % pour 
les hommes), tandis que, pour les catégories B et C, la parité est globalement 
respectée avec 52% de femmes contre 48% d’hommes en catégorie B et 48% de 
femmes contre 52% d’hommes en catégorie C. 



5. Agents permanents par filière 

 

L'analyse des six principales filières d'emploi montre la forte concentration d’agents 
dans les domaines technique, administrative et animation. La répartition genrée varie 
considérablement selon les filières comme déjà évoqué : les filières médico-sociale 
ou animation restent très féminines tandis que les filières technique ou police 
municipale demeurent majoritairement masculines.  

Une attention particulière est portée à compétences égales aux candidatures 
permettant d’accroître la mixité. Ainsi, une demande de mutation interne a été 
favorisée pour permettre à un agent masculin de rejoindre l’équipe des Responsables 
Techniques (encadrant les agents d’entretien dans les écoles). Côté responsables 
Animation, la répartition est équilibrée entre hommes et femmes.  

Par rapport au précédent rapport on notera une hausse significative du personnel de 
la filière animation qui voit ses effectifs permanents croitre de 12 agents dont 11 
sont du personnel féminin. Ces agents occupaient précédemment des postes non 
permanents et bénéficient donc d’un statut plus stable. 

6. Répartition par âge 

 

L'âge moyen des agents de la collectivité s'établit à 48,26 ans, avec une moyenne de 
48,60 ans pour les femmes et 47,93 ans pour les hommes.  

La pyramide des âges montre une concentration importante dans les tranches d'âge 
de 50 à 59 ans, révélant un vieillissement des effectifs. Les tranches d'âge les plus 



jeunes (moins de 30 ans) sont les moins représentées et comprennent 3,25% de 
femmes et 6,92% d’hommes.  

Cela impose une réflexion et une anticipation sur le renouvellement des effectifs à 
venir.  

Notons une proportion d’hommes plus élevée dans la tranche d’âge  
50-59 ans soit 43,07% contre 36,58% de femmes.  

7. Répartition des temps de travail 

 

L'analyse des temps de travail révèle une majorité d'agents à temps complet, mais 
une proportion significative travaille à temps partiel ou à temps non complet. On 
observe une différence notable entre les sexes : les femmes sont nettement plus 
nombreuses à travailler à temps partiel ou non complet (87 % des agents à temps 
partiel sont des femmes et 17 % des femmes qui travaillent bénéficient d’un temps 
partiel, reflétant les tendances nationales où les femmes ont davantage recours aux 
aménagements du temps de travail, souvent pour des raisons liées à la conciliation 
vie professionnelle et vie familiale.  

On notera une proportion croissante d’hommes qui sollicitent un travail à temps partiel 
notamment dans le cadre de l’obtention d’une retraite progressive. Les emplois à 
temps non complet sont, quant à eux, exclusivement occupés par des femmes car ils 
se retrouvent dans les filières « féminines ».  

La commune emploie un nombre important d’agents contribuant au fonctionnement 
des écoles maternelles et élémentaires. Or, ces emplois reposent des temps de travail 
spécifique, rythmé par les horaires scolaires, les temps d’accueil périscolaire et les 
périodes de vacances. Cette organisation particulière engendre des besoins en 
personnel dont la répartition hebdomadaire correspond rarement à un temps complet.  

Toutefois, à partir des besoins de la collectivité, un travail a été mené au sein de la 
direction Education, qui a conduit à une rationalisation des effectifs avec un 
regroupement des heures éparses pour proposer des emplois plus attractifs et 
pérenniser au maximum à terme le personnel féminin majoritairement concerné.  

 

 



   

8. Avancement, promotion et évolution professionnelle 

 
 

On constate un équilibre entre le nombre de femmes (7) et d’hommes (8) ayant 
bénéficié d’une promotion. Cet équilibre est purement fortuit car seules les conditions 
statutaires et la manière de servir sont prises en compte pour permettre des évolutions 
de carrière au sein de la collectivité. 
Ratio ?  

9. Rémunération  

En termes de rémunération, celle-ci est définie par le grade et les primes liées aux 
missions affectées. Il n’y a aucune différenciation entre les hommes et les femmes.  
 
Le nouveau régime indemnitaire mise en place par délibération en décembre 2025 et 
applicable au 01/01/2026 repose sur une cotation des postes en fonctions des 
sujétions, de l’expertise et des responsabilités sans aucune discrimination entre les 
femmes et les hommes.  
 
Un rééquilibrage est même établi à cette occasion car il est procédé à une nette 
augmentation des primes attribuées pour les plus bas salaires et donc pour les postes 
majoritairement occupés par des femmes.  

10. Bien-être au travail  

La Ville disposait d’un agent assurant des missions en matière de prévention santé et 
sécurité. Ce poste a été conforté par la décision de lui financer une formation 
qualifiante afin de disposer, dans les effectifs, d’une conseillère de prévention en santé 
et sécurité au travail. Des assistants de prévention ont été désignés dans les services 
afin que cette conseillère puisse s’appuyer sur un réseau de proximité dans les 
services.  
 
Le dernier bilan établi par le service de médecine du travail, présenté en octobre 2025 
à la Formation spécialisé du comité technique, indique qu’il n'a pas été observé, au 
cours de l'année 2024, de situation collective particulièrement préoccupante dans 
notre collectivité dans sa globalité, malgré 2 situations individuelles de mal-être au 



travail et que les relations de travail sont globalement bonnes avec des indices de 
satisfaction de l’ordre de 90% à 95%. 
Par ailleurs et pour mémoire, le dispositif de signalement des actes de violences, 
discrimination, harcèlement moral et sexuel et des agissements sexistes (AVIDHAS) 
que chaque collectivité doit mettre en œuvre est porté pour la Ville de Bourg-lès-        
par le Centre de Gestion de la Drôme.   
 
 

Les actions sur le territoire communal en matière d’égalité 
entre les hommes et les femmes 
 

• Une priorité : la sécurité des femmes  
 

- La sécurité reste une priorité de la Ville. De gros investissements ont été faits sur 
2025 afin de fiabiliser le réseau de vidéoprotection par le déploiement progressif d’un 
réseau communal de fibre optique.   
 
- Le dispositif Mykeeper déployé dans toutes les écoles et lieux d’accueil de la mairie 
est désormais opérationnel et son développement est prévu pour 2026.  
 
- 2025 a vu l’aboutissement du projet de mise à disposition d’un logement municipal 
rénové et meublé au Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 
(CIDFF). Une convention a été signée entre la Ville et le CIDFF pour cette mise à 
disposition et un accompagnement des femmes victimes de violences intrafamiliales. 
Ce logement est offre un lieu sécurisé, une étape intermédiaire entre le domicile 
familial et un logement autonome ou un hébergement d’urgence, selon la situation et 
les besoins de chaque victime. Le CIDFF accompagne toute l’année les personnes 
confrontées à ces situations, en leur apportant écoute, conseils juridiques, soutien 
psychologique et orientation vers les structures compétentes. 
.  

• L’éducation, la scolarité, les études, l’accès à l’emploi, les loisirs 
 

- La commune, par son soutien aux écoles, par les animations proposées sur les 
temps de classe et par ses services périscolaires, affirme son ambition d’offrir un 
environnement le meilleur possible et de favoriser le respect entre filles et garçons, 
dans le projet éducatif mis en œuvre. 
Les thèmes de lutte contre les phénomènes de harcèlement ou de respect de l’égalité 
hommes/femmes sont inhérents à l’ensemble des projets menés dans le périscolaire 
et extrascolaire. Quelques projets anciens portent leurs fruits comme le traditionnel 
Tournoi de foot inter écoles qui attirent de plus en plus de filles.  
Les actions menées depuis 6 ans pour libérer la parole (Banc et boite aux lettres de 
la parole) sont également très concluantes et sont très utilisées par les filles.  
 
- La Ville favorise et encourage la découverte de l’offre de formations avec son salon 
de l’alternance, de l’apprentissage et de l’emploi. 
 
- Par la cellule emploi rattachée au CCAS, elle accompagne des personnes en 
recherche d’emploi parmi lesquelles le public féminin est majoritaire. 
Sur l’année 2025, 136 personnes ont bénéficié d’un suivi personnalisé à l’issue 
desquels :  
28 femmes ont été recrutées en CDD, 2 en CDI, 3 ont bénéficié d’un stage 
15 hommes en CDD et 2 en CDI.  



















Les annexes à la délibération n°02 portant sur le vote du budget primitif 2026 – Budget 

principal étant trop lourdes, nous ne pouvons les annexer ci-dessous. 

 

Elles sont disponibles sur le site suivant : https://bourg-les-valence.dematdoc.eu/public 

ou à la demande en mairie et par mail à l’adresse ci-jointe : dgs@bourg-les-valence.fr  

https://bourg-les-valence.dematdoc.eu/public
mailto:dgs@bourg-les-valence.fr












VILLE DE BOURG-LES-VALENCE 

MJC JEAN MOULIN

CONVENTION D’OBJECTIFS

ANNEE 2026
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Ville de Bourg-lès-Valence
Convention de soutien aux activités

de la MJC Jean MOULIN

Entre :

La Ville de BOURG-LÈS-VALENCE
Représentée par son Maire, Madame Marlène MOURIER
Agissant en vertu d’une délibération du conseil municipal du en date du  2  février 2026
CI-APRES DENOMMEE « LA VILLE », ou « LA COLLECTIVITÉ LOCALE », d'une part

Et  la  Maison des Jeunes et  de la  Culture (MJC) Jean MOULIN,  20 Avenue Jean MOULIN à
BOURG-LÈS-VALENCE, Association régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901,
Représentée  par  son  Président,  Monsieur  José  FERNANDEZ agissant  au  nom  de  l’Association,
autorisée à cet effet par délibération du Conseil d’Administration en date du              
CI-APRÈS DENOMMÉE « l’association ou MJC Jean MOULIN », d'autre part

PRÉAMBULE

Depuis  de  nombreuses  années,  une  convention  d'objectifs  et  de  moyens  traduit  la  volonté  de
partenariat de la Commune avec cette structure sur un certain nombre de missions.

Il est donc proposé que le soutien de la commune aux activités de la MJC Jean MOULIN soit poursuivi
et  renouvelé   sur   l’année  civile  2026, avec  des  modalités  tenant  compte  du  nouveau  contexte
organisationnel et financier de l’association intervenu en 2024, et désormais stabilisé.

Il est donc arrêté et convenu ce qui suit :

    
ARTICLE 1 : OBJECTIFS ET MISSIONS SOUTENUS PAR LA COMMUNE  

Dans l’esprit des missions d’intérêt général mises en œuvre par les MJC et les Maisons Pour Tous, qui
rejoignent des préoccupations et objectifs de la Ville de  BOURG-LÈS-VALENCE, il est convenu entre  la
MJC Jean MOULIN et la Ville de  BOURG-LÈS-VALENCE que le soutien de la commune aux activités de
l'association portera sur les axes suivants :

 Le  maintien  sur  l’année  2026  d’une  offre  équilibrée  pour  tous  publics,  d’activités
sportives, de bien-être, de loisirs et culturelles ;

 La poursuite sur 2026, d’une mission d’appui technique et de coordination avec les autres
Maisons Pour Tous, se traduisant notamment par le maintien du service de reprographie, mis à
disposition en contrepartie de participations financières attractives pour les associations ;

ARTICLE 2 : MOYENS MIS EN ŒUVRE ET MODALITÉS DE PARTICIPATION DE LA COMMUNE
AU FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DE LA MJC  SUR LA VILLE

2-1 : Mise à disposition de locaux municipaux à la MJC Jean Moulin

Les conditions de mise à disposition des locaux municipaux à la MJC Jean Moulin sont précisées dans
une  convention  spécifique  entre  la  ville  et  la  MJC.  Cette  mise  à  disposition  fera  l'objet  d'une
valorisation annuelle dont le montant sera communiqué à l'association. Cette dernière  pourra faire
apparaître le montant de cette valorisation dans ses comptes annuels.
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2-2 : Participation communale au financement des activités de la MJC Jean MOULIN

Une  subvention globale de fonctionnement est attribuée pour l’année civile  2026 à la MJC
Jean MOULIN à hauteur de 30 000 €, sous réserve de son vote effectif au  budget 2026 ; 

Il est demandé à la MJC Jean MOULIN de porter à la connaissance de la Commune toute demande
de  subvention extérieure accordée n’apparaissant pas dans le budget prévisionnel initial. 

En cas de réalisation partielle ou de non réalisation des objectifs prévues à l’article 1 de la présente
convention, la Ville se  réserve le droit de revoir le montant alloué annuellement.

De plus, le constat, dans le cadre de l’évaluation annuelle, de l’existence d’un fonds de roulement
ou de réserve  jugé  excessif  au  regard des  charges  salariales  de  l’association  ou des  nécessaires
provisions justifiables (plus de 6 mois en l’espèce), peut constituer pour la commune un motif légitime
de réduction ou de non versement de l’aide annuelle maximale prévue.

Sauf circonstances ou contraintes exceptionnelles et incontournables clairement justifiées, la MJC
Jean MOULIN ne pourra solliciter sur la période de la convention, d’autres subventions auprès de la
Commune, et il s’engage à tout mettre en œuvre pour  ne générer aucun déficit d’exploitation.

ARTICLE 3 :  CONTRÔLE DE L’UTILISATION DES SUBVENTIONS DE LA VILLE DE BOURG-LÈS-
VALENCE ET CONTREPARTIES

Conformément  au  règlement  d’attribution  des  subventions  aux  associations,  l’association
formalisera   annuellement  sa  demande  de  subvention  dans  le  cadre  de  la  campagne  annuelle
organisée par la Ville, en vue du vote du budget N+1.  L'association devra retourner le dossier de
demande  de  subvention  à  la  Commune  dans  les  délais  impartis,  renseigné  et  accompagné  de
l'ensemble  des  pièces  administratives,  comptables,  financières  demandées.  Par  dérogation  audit
règlement, les documents qui auront été fournis par l’association pour le versement du solde n’auront
pas être reproduits une seconde fois dans le dossier de demande de subvention.

En contrepartie de ce soutien global, l’association MJC Jean MOULIN s’engage à relayer une image
positive  de la  Ville,  notamment  en mentionnant  le  partenariat  financier  de la  Ville  de Bourg-lès-
Valence, sur tous ses supports de communication.

L’association  MJC  Jean  MOULIN  s’engage  également  à  participer  annuellement  au  forum  des
associations.

ARTICLE 4 :  DURÉE – RECONDUCTION - DÉNONCIATION

La présente convention couvre la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026.

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un
commun accord entre les parties, doit faire l’objet d’un avenant. Cet avenant précise les éléments
modifiés, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à
l’article 1er.

En cas où l'une des parties envisagerait de dénoncer la présente convention, elle pourra notifier à
l’autre partie la date de prise d'effet du préavis sans que celui-ci ne puisse être inférieur à 6 mois.  La
dénonciation devra être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception.

3



ARTICLE 5 : RÉSILIATION

En  cas  de  non-respect  par  l’une  des  parties  des  engagements  inscrits  dans  la  présente
convention, celle-ci pourra être résiliée après envoi à la partie défaillante d’une mise en demeure par
lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet après délai de quinze jours.

Il appartient à la partie prenant l'initiative de la dénonciation d'en informer le cosignataire non
défaillant.

Passé le délai de 15 jours, il est mis fin de plein droit à la présente convention sans pour
autant que les parties soient libérées de leurs obligations financières en application des dispositions
conventionnelles, pour la période antérieure à la date de prise d'effet de la dénonciation

FAIT À  BOURG-LÈS-VALENCE en deux exemplaires originaux, le                               

Marlène MOURIER            José FERNANDEZ          

     Maire        Président

      De BOURG-LÈS-VALENCE        MJC Jean Moulin           
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Convention d’entente entre Valence Romans Agglo et les 54 communes la 
composant, relative à la mise en œuvre de prestation de services (humains, 
matériels et de locaux) dans le cadre du Plan Intercommunal de Sauvegarde 

(PICS) 
 
 

 
 

ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Valence Romans Agglo, représentée par ………………… habilitée par 
délibération n° …. du…. 
 
ET 
 
Les communes suivantes représentées par leurs Maires respectifs dûment habilités par délibération à signer la 
présente convention : 
- Alixan 
- Barbières 
- Barcelonne 
- Beaumont-lès-Valence 
- Beauregard- Baret 
- Beauvallon 
- Bésayes 
- Bourg-de-Péage 
- Bourg-lès-Valence 
- Chabeuil 
- Charpey 
- Châteaudouble 
- Châteauneuf-sur-Isère 
- Châtillon-Saint-Jean 
- Chatuzange-le-Goubet 
- Clérieux 
- Combovin 
- Crépol 
- Etoile-sur-Rhône 
- Eymeux 
- Génissieux 
- Geyssans 
- Granges-lès-Beaumont 
- Hostun 
- Jaillans 
- La Baume-Cornillane 
- La Baume d’Hostun 
- Le Chalon 
- Malissard 
- Marches 
- Montéléger 
- Montélier 
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- Montmeyran 
- Montmiral 
- Montvendre 
- Mours-Saint-Eusèbe 
- Ourches 
- Parnans 
- Peyrins 
- Peyrus 
- Portes-lès-Valence 
- Rochefort-Samson 
- Romans-sur-Isère 
- Saint-Bardoux 
- Saint-Christophe-et-le-Laris 
- Saint-Laurent-D’Onay 
- Saint-Marcel-lès-Valence 
- Saint-Michel-sur-Savasse 
- Saint-Paul-lès-Romans 
- Saint-Vincent-la-Commanderie 
- Triors 
- Upie 
- Valence 
- Valherbasse 
 
 

Préambule 

La loi n°2021-1520, du 25 novembre 2021, visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le 
volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, dite loi Matras et son décret 
d’application n° 2022-907 du 20 juin 2022, relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et 
modifiant le code de la sécurité intérieure, instaurent l’obligation de réalisation d’un PICS pour toutes les 
intercommunalités dont au moins une commune membre à l’obligation de réaliser un Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS). 
Toutes les communes de Valence Romans Agglo ayant l’obligation de mettre en œuvre un PCS, Valence Romans 
Agglo est donc dans l’obligation d’élaborer son PICS. 
Comme prévu dans l’article R.731-7 du Code de la Sécurité Intérieure, et afin de préciser les conditions de mise 
à disposition des différents moyens, Valence Romans Agglo a décidé de mettre en place une convention 
d’entente de prestation de services (humains, matériels et de locaux) entre toutes ses communes et elle-même, 
dans le cadre de son PICS. 
 
Vu les articles L.5111-1, L.5221-1 et L.5221-2 du code général des collectivités territoriales  
 

Article 1 -  Objet de l’entente 

En application de l’article L.5221-1 du code général des collectivités territoriales, il est constitué une entente 
intercommunale entre Valence Romans Agglo et ses 54 communes membres. 
 
L’entente a pour objet de définir les conditions et les modalités de mise en œuvre de prestation de services 
(humains, matériels et bâtimentaires) entre les 54 communes du territoire et Valence Romans Agglo, au profit 
d’une ou plusieurs communes sinistrées par une situation de crise majeure, qu’elle soit d’origine naturelle, 
technologique ou humaine. 
 
Les communes et Valence Romans Agglo assurent auprès des communes sinistrées une aide en termes de 
moyens humains et/ou matériels et/ou bâtimentaires, sous la forme d’une prestation de services ou de prêt de 
matériels ou de locaux. Cette aide sera organisée par Valence Romans Agglo, en cas d’activation du PICS. 
 
Cette entente porte sur les missions suivantes dans le cadre des Plans Communaux de Sauvegarde : 
- L’alerte et l’information de la population ; 
- La protection et le soutien de la population ; 
- L’hébergement et le ravitaillement de la population ; 
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- La protection des biens et de l’environnement ; 
- La mise en place du retour à la normal : déblaiement, nettoyage, aide aux sinistrés… 
 
Les moyens faisant partie de l’entente sont : 
- Moyens humains : personnels techniques, administratifs… 
- Moyens matériels :  

• Véhicules et Engins : véhicules, transport de marchandises (utilitaire, camionnette benne…), engins de 
travaux (tracteur, tractopelle, nacelle, minipelle, balayeuse…) et transport collectif (minibus)… 

• Moyens techniques : tronçonneuse, groupe électrogène, débroussailleuse, souffleur, motopompe… 
• Moyens de barriérages et de signalisations ; 
• Moyens d’hébergements (lit de camp, couverture…). 

- Moyens bâtimentaires : salles pouvant accueillir du public pour la mise en place d’un centre d’hébergement 
d’urgence. 
Les moyens matériels et bâtimentaires utilisables par l’entente sont recensés par Valence Romans Agglo, dans 
le cadre du PICS. 
 

Article 2 -  Conférence de l’entente 

La conférence a compétence pour discuter de toutes les questions et aspects ayant trait à l’objet de l’entente . 
Elle permet d’élaborer des orientations, des recommandations et éventuellement des conclusions qui doivent 
ensuite, pour déboucher sur des décisions exécutoires, être ratifiées par tous les organes délibérants intéressés. 
Lors de cette conférence, chaque collectivité devra fournir une actualisation de l’inventaire de ses moyens. 
 
La conférence de l’entente est composée d’un représentant de chaque collectivité, désigné par chaque organe 
délibérant. 
 

Article 3 -  Fonctionnement de l’entente 

La conférence se réunira au minimum une fois par an et chaque fois qu’elle le juge nécessaire. 
 
Le secrétariat est confié à Valence Romans Agglo 
 
Les membres sont convoqués, à l’initiative de l’EPCI porteur, sous un délai de 5 jours francs avant la date de 
réunion. La convocation, qui leur est adressée par voie électronique, comporte l’indication des questions qui 
sont débattues. 
 
Avant l’ouverture de la séance, les membres décideront de la publicité des débats ou de leur déroulement à huis 
clos. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés, les votes ayant lieu à main levée. Un membre 
empêché peut donner procuration à un autre membre. Chaque membre ne peut recevoir qu’un seul pouvoir 
dont la validité est limitée à une seule séance. 
 
Les décisions sont notifiées au moyen d’un procès-verbal indiquant le sens des votes par le secrétariat de 
l’entente aux communautés membres qui en informent leur organe délibérant. 
 
Le Président ou son représentant est autorisé à modifier la convention d’entente, suite aux décisions prises lors 
de la conférence et notifiées dans le procès-verbal. 
 

Article 4 -  Absence de personnalité morale 

L’entente n’a pas de personnalité morale. Elle ne peut pas conclure de contrat ; elle ne peut pas ester en justice, 
elle n’a pas de patrimoine. 
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Article 5 -  Conditions de la prestation de services 

Une commune sinistrée peut demander des moyens supplémentaires à Valence Romans Agglo, uniquement si 
elle a déclenché son PCS et qu’elle est en rupture capacitaire. Cette demande de moyen se fera en termes de 
mission à effectuer (ex : J’ai besoin de déblayer la route d’accès au village qui est bloquée par une coulée de boue et 
je n’ai pas d’engin à ma disposition). 
Valence Romans Agglo cherchera alors parmi l’inventaire des moyens des communes et l’inventaire de ses 
propres moyens, le moyen le plus adapté à la demande. Elle contactera ensuite la commune propriétaire de ce 
moyen, afin de savoir si elle est en capacité de répondre à la demande et la mettra en relation avec la commune 
sinistrée. Valence Romans Agglo a donc un rôle de coordination des moyens. 
 
La réalisation de la mission à effectuer, se fera en termes de prestation de services entre 2 communes ou entre 
une commune et Valence Romans Agglo. Chaque prestation de services devra faire l’objet d’un mail, entre la 
collectivité requérante et la collectivité assurant la prestation, listant les missions assurées dans le cadre de la 
prestation. Valence Romans Agglo devra être en copie de ce mail. 
 
Dans le cadre de l’entente, la prestation de services entre deux collectivités est la réalisation d’une mission par 
les agents d’une collectivité, au profit d’une collectivité requérante.  
Est aussi considéré comme prestation de services, le prêt de matériel, nécessitant une habilitation ou un permis 
spécifique pour sa manipulation ou sa conduite, avec le personnel habilité à le mener. 
Le prêt seul (sans personnel) de matériel et/ou de locaux entre collectivités, est considéré, dans le cadre de 
l’entente, comme un prêt entre collectivités (voir les conditions de prêt article 6). 
 
Il ne s’agit ni d’un transfert ni d’une mise à disposition des agents concernés. Les agents qui assurent la 
prestation de services continuent à dépendre de l’autorité hiérarchique de leur employeur, ils sont néanmoins 
sous l’autorité fonctionnelle de la collectivité requérante le temps de la prestation. 
 
La mobilisation des fonctionnaires ou agents contractuels nécessaires à la réalisation de la prestation de services 
relève de la collectivité employeur.  
Les fonctionnaires ou agents contractuels, assurant la mission demandée par la collectivité requérante, seront 
chargés de la réalisation des tâches, définies dans le mail entre la collectivité requérante et la collectivité 
réalisant la prestation de services. Ils continueront à percevoir leur rémunération par leur collectivité 
employeuse. Le pouvoir hiérarchique, l’entretien professionnel et l’engagement d’une procédure disciplinaire 
resteront de la compétence de l’employeur du fonctionnaire ou de l’agent contractuel. 
Dans le cadre d’un accident de travail, survenant lors de la réalisation de la prestation de services, la collectivité 
responsable reste la collectivité employeuse de l’agent. 
 
La prestation de services réalisée par la collectivité disposant des moyens, relèvera de la responsabilité de la 
collectivité requérante qui en assurera les éventuelles conséquences dommageables. La collectivité requérante 
ne verra pas sa responsabilité engagée si les dommages résultent de la force majeure ou des carences, erreurs 
ou fautes imputables à la collectivité assurant la prestation. 
 

Article 6 -  Conditions de prêt de matériel 

Le matériel pouvant être prêté est celui inscrit dans l’inventaire des collectivités parties à l’entente. Cet 
inventaire a été réalisé par Valence Romans Agglo, lors de l’élaboration du PICS, sur la base des données 
fournies par les communes. Il sera mis à jour annuellement lors de la conférence de l’entente. 
 
Une commune sinistrée peut demander du matériel à Valence Romans Agglo, uniquement si elle a déclenché 
son PCS et qu’elle est en rupture capacitaire. Cette demande de matériel se fera en termes de mission à 
effectuer (ex : J’ai des routes coupées suite à des chutes d’arbres et j’ai besoin de matériel pour m’aider à les enlever). 
Valence Romans Agglo cherchera alors parmi l’inventaire du matériel des communes et le sien, le matériel le 
plus adapté à la demande. Elle contactera ensuite la commune propriétaire de ce matériel, afin de savoir si elle 
est en capacité de répondre à la demande et la mettra en relation avec la commune sinistrée. Valence Romans 
Agglo a donc un rôle de coordination des moyens. 
 
Chaque prêt fait l’objet d’un mail, entre la collectivité requérante et la collectivité possédant les moyens, listant 
le matériel prêté, son lieu d’acheminement et son utilisation. Valence Romans Agglo devra être en copie de ce 
mail. 
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Le matériel prêté reste acquis, géré et amorti par la collectivité détentrice de ce moyen. La collectivité 
emprunteuse s’engage à : 
- utiliser le matériel prêté uniquement pour la mission demandée dans le cadre de sa gestion de crise  
- tenir le matériel en bon état  
- le restituer à la collectivité propriétaire, dès que la mission est réalisée. 
La collectivité emprunteuse ne peut en aucun cas céder ou prêter le matériel prêté par une autre collectivité. 
 
La mobilisation et l’acheminement du matériel prêté, sur le territoire de la collectivité emprunteuse, relève de 
la collectivité propriétaire du moyen. 
La restitution du matériel prêté relève de la collectivité emprunteuse, qui le ramènera à la collectivité 
propriétaire. 
En cas de casse, détérioration ou perte du matériel prêté, et de non prise en charge de ces dégradations par 
l’assurance, la collectivité emprunteuse s’engage à payer les réparations ou à racheter le matériel à la collectivité 
prêteuse. 
 
Tout matériel nécessitant une habilitation ou permis spécifique pour sa manipulation ou sa conduite sera 
préférentiellement prêté avec le personnel habilité à le mener. Dans ce cas, les conditions de la prestation de 
services s’appliquent (voir article 5). 
Cependant, le prêt du matériel nécessitant une habilitation ou un permis spécifique, pourra se faire sans le 
personnel habilité, sur accord du Maire détenteur du matériel et à condition que la commune emprunteuse 
possède le chauffeur habilité et vienne récupérer le matériel. 
 

Article 7 -  Conditions de prêt de locaux 

Les locaux pouvant être prêtés sont ceux inscrits dans l’inventaire des collectivités parties à l’entente. Cet 
inventaire a été réalisé par Valence Romans Agglo, lors de l’élaboration du PICS, sur la base des données 
fournies par les communes. Il sera mis à jour annuellement lors de la conférence de l’entente. 
 
Une commune sinistrée peut demander le prêt de locaux à Valence Romans Agglo, uniquement si elle a 
déclenché son PCS et qu’elle est en rupture capacitaire. Cette demande de locaux se fera en termes de mission 
à effectuer (ex : J’ai 100 personnes à évacuer et pas de local pour les accueillir car ma salle des fêtes est en zone 
inondable). 
Valence Romans Agglo cherchera alors parmi l’inventaire des locaux des communes et de ses locaux, le local le 
plus adapté à la demande. Elle contactera ensuite la commune propriétaire de ce local, afin de savoir si elle est 
en capacité de répondre à la demande et la mettra en relation avec la commune sinistrée. Valence Romans 
Agglo a donc un rôle de coordination des moyens. 
 
Chaque prêt de local fait l’objet d’un mail, entre la collectivité requérante et la collectivité possédant le moyen, 
listant les locaux prêtés, leurs localisations et leurs motifs d’utilisation. Valence Romans Agglo devra être en 
copie de ce mail. 
 
La collectivité emprunteuse s’engage à : 
- utiliser le local prêté uniquement pour la mission demandée dans le cadre de sa gestion de crise  
- tenir le local propre et en bon état 
- le libérer, dès que la mission est réalisée. 
 
La mobilisation (ouverture, mise en service : éclairage, chauffage…) des locaux prêtés relève de la collectivité 
propriétaire du local. 
 
En cas de dégradation du local prêté, et de non prise en charge de ces dégradations par l’assurance, la collectivité 
emprunteuse s’engage à payer les réparations à la collectivité prêteuse. 
 
En cas d’utilisation du local, comme centre d’accueil et d’hébergement de sinistrés, la collectivité propriétaire 
du local s’engage à assurer, dans un premier temps, l’accueil des sinistrés. L’accueil des sinistrés pourra, dans un 
deuxième temps, être assuré par une Association Agréée de Sécurité Civile, si celles-ci sont mobilisées par 
Valence Romans Agglo dans le cadre de son PICS. 
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Article 8 -  Conditions générales pour la prestation de services, le prêt de matériel et de locaux 

Dans le cadre de l’entente, il est demandé aux Maires de modifier l’autorisation de conduite des agents 
possédant une habilitation de conduite d’engins spécifiques. Cette autorisation de conduite doit préciser : 
« qu’en cas de déclenchement du PICS et dans le cadre de la convention d’entente entre Valence Romans Agglo 
et les 54 communes la composant, relative à la mise en œuvre de prestation de services (humains, matériels et 
de locaux) dans le cadre du Plan Intercommunal de Sauvegarde, l’agent est autorisé à conduire l’engin identifié 
sur l’ensemble du territoire de Valence Romans Agglo. » 
 
Une collectivité est en droit de refuser la demande de prestation de services ou de prêt de matériel ou de locaux. 
Ce refus devra être justifié par un des motifs ci-après : 
- La collectivité est elle-même sinistrée et a besoin de tous ses agents, matériel et locaux ; 
- Le matériel demandé est en panne ou en cours de réparation ; 
- Les personnes habilitées à conduire le matériel nécessitant une habilitation ne sont pas disponibles et le Maire 
ne souhaite pas prêter ce matériel sans le personnel habilité ; 
- Le matériel demandé est indisponible car déjà utilisé par la commune (ex : barrières/panneaux positionnés sur 
un chantier) ; 
- Le bâtiment demandé est en travaux ou déjà utilisé ; 
- Autre motif à préciser. 
 
Valence Romans Agglo assurera le suivi des prestations de services et de prêt de matériel et locaux, entre 
communes, afin de vérifier que les moyens soient bien restitués à leur propriétaire. 
 
Si plusieurs communes sinistrées demandent un même moyen, Valence Romans Agglo priorisera les demandes 
en fonction des critères suivants : 

1) La demande de moyen a pour mission de protéger la population ; 
2) La demande de moyen a pour mission de protéger les animaux et les biens ; 
3) La demande de moyen a pour mission de protéger l’environnement. 

 

Article 9 -  Dispositions financières 

La présente convention d’entente entre Valence Romans Agglo et les 54 communes la composant, relative à la 
mise en œuvre de prestation de services (humains, matériels et de locaux) dans le cadre du Plan Intercommunal 
de Sauvegarde, ne prévoit aucune prise en charge financière de la part de l’Agglo ou de la commune utilisatrice 
des moyens fournis. La prestation de services, le prêt de matériel ou de local entre collectivités sont donc 
réalisés à titre gratuit. Au titre de la solidarité communautaire, la collectivité propriétaire des moyens assure 
donc la prise en charge des dépenses inhérentes à la réalisation de prestation de services ou à l’utilisation du 
matériel (ex : essence) et des locaux (ex : eau, électricité, chauffage). 
 
Toutefois, cette mise à disposition gratuite de moyens entre collectivités prendra fin après 3 jours complets de 
prêt (soit 72h). A la fin de ces 3 jours, si la commune sinistrée souhaite continuer d’utiliser le matériel ou les 
locaux prêtés, elle devra obtenir l’accord de la collectivité prêteuse concernant cette prolongation gratuite du 
prêt. La collectivité prêteuse est en droit de refuser la demande de prolongation de prêt sans avoir à fournir de 
justification. 
En cas de prolongation du prêt de matériel ou de locaux au-delà de 3 jours, les communes devront en informer 
l’Agglo. 
 
Le délai de 3 jours a été choisi pour permettre aux communes de répondre aux urgences liées à la crise et de 
prendre les mesures de protection de la population. Au-delà, on peut considérer qu’on entre dans de la gestion 
de l’événement et la fin de l’urgence. Ce délai de 3 jours permet aussi de couvrir le weekend ou le weekend et 
un jour férié. 
 

Article 10 -  Assurance 

Les communes devront pouvoir justifier d’un contrat d’assurance Responsabilité Civile « Tout risques sauf » afin 
d’assurer l’ensemble des dommages causés par les biens dont elles ont la garde.  
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De même, les dommages subis par le matériel confié sont à la charge des communes bénéficiaires dudit matériel, 
conformément à la garantie « biens confiés » de leurs contrats « responsabilité civile », à charge pour chaque 
commune de vérifier ladite garantie. 

 
Chaque commune s’assure de transmettre la présente convention à son assureur et de fournir une attestation 
de responsabilité civile à Valence Romans Agglo, à la signature de la convention. 
 

Article 11 -  Durée – Date de prise d’effet – Activation de la convention 

La convention d’entente entrera en vigueur à partir de sa signature. 
 
L’entente est constituée entre les membres pour une durée de 5 ans. 
 
La présente convention sera effective en cas de déclenchement du Plan InterCommunal de Sauvegarde (PICS) 
par Valence Romans Agglo, et ce jusqu’à restitution des moyens prêtés, à leur propriétaire. 

 

Article 12 -  Règlement des litiges 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la compétence 
du Tribunal Administratif de Grenoble. Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution 
amiable au litige. 
 

Article 13 -  Signatures 

 
Fait en deux (2) exemplaires originaux, 

 
 

Pour Valence Romans Agglo 
Le 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de ………….. 
Le 

Le Président, 
Nicolas DARAGON 

Le Maire, ou son représentant 
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